
Depuis la rentrée 8 établissements de l’académie expérimentent 

le label CLAIR : 
 

- Recrutement par le chef d’établissement 
 Personnels recrutés sur profil directement par les chefs d’établissement pour 5 ans. 
 

- « Expérimentations » forcées  
 Temps de présence accrue dans l’établissement, fin des horaires réglementaires, plus de  

programmes nationaux mais uniquement le socle commun, casse des statuts… 
 

- « Management » hérité du privé 
 Négation du Conseil d’Administration, augmentation des pouvoirs du chef d’établissement… 
 

- Instauration d’une hiérarchie intermédiaire 
 Mise en place des préfets des études : membres de la direction, faisant office de CPE,  

assistante sociale, prof, adjoint… 
 

- Ghettoïsation des établissements 
 Les élèves ne travaillant plus que sur le socle commun, comment iront-ils en lycée ? 
 

- Casse de l’éducation prioritaire 
 Le label est censé remplacer l’éducation prioritaire et ne donne droit à aucuns moyens ! 
 

Chatel veut étendre ce label aux établissements RAR et à  

certaines ZEP : ce serait le futur label ECLAIR. 
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C’est CLAIRement non ! 
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